
 
 

 
 

Service Agronomie 
Conseil collectif réalisé pour le département de l’Allier à partir des observations du  

Bulletin de Santé du Végétal vigne n°2 
 

 
Oïdium :  
Le stade 3-4 feuilles e tale es est pre sent sur la majorite  des ceps et me me 4-5 feuilles e tale es pour les ce pages 
et secteurs les plus pre coces. Des contaminations sont a  pre voir prochainement. Les fortes pluies du week-
end pour raient lessiver l’oï dium mais l’hygrome trie forte des prochains jours en plus des tempe ratures invi-
tent a  la plus grande prudence. 
Un traitement syste mique peut se positionner pour les parcelles les plus avance es et a  historique. Par 
exemple : 
Prosper (Dose max : 0.6 L/ha, ), Gatten (Dose max : 0.5 L/ha) 
Sinon, pre fe rez un traitement au soufre mouillable apre s l’e pisode pluvieux de type Heliosoufre S (Dose 
max : 7.5 L/ha) ou Microthiol Special Disperss (Dose max : 12.5 kg/ha). 

   
  
 
Mildiou : des contaminations primaires sont possibles a  cause des pluies annonce es et a  la hausse des tem-
pe ratures. L’ide al serait d’attendre encore un peu avant de de marrer les traitements. L’objectif serait de pro-
te ger le vignoble avant les risques de contaminations secondaires. 
 La me te orologie annonce un e pisode pluvieux durable, ce qui peut perturber le positionnement de l ’inter-
vention a  la parcelle entre les contaminations primaires et secondaires. Si vous optez pour un traitement 
dans les jours a  venir avant les contaminations primaires, utilisez un traitement syste mique de type : 
 
Pandero Gold (Folpet + Me talaxyl-M/ Dose max : 2 kg/ha), Emprise (Folpet + Fose tyl d’aluminium/Dose 
max : 4 kg/ha) Profiler : 1 application/an (fluopicolide + fose tyl/ Dose max : 3 kg/ha). 
 
 Sinon, attendez la fin de pe riode pluvieuse pour traiter et privile giez un produit de contact, un cuivre de 
type Heliocuivre (Hydroxyde de cuivre/Dose max : 3L/ha) ou Cuperval ou Bordocure (Sulfate de cuivre/
dose max : 25 kg/ha par an). 
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La Chambre d’Agriculture de l’Allier est agréée par le Ministère en charge de 
l’agriculture pour son activité de conseil indépendant à l’utilisation de produits 

phytopharmaceutiques sous le numéro IF01762, dans le cadre de l’agrément multi-sites porté par l’APCA. 
La Chambre d'agriculture est titulaire d’un contrat d’assurance n°32075969X-2124 garantissant notam-
ment sa responsabilité civile professionnelle pour l’activité de conseil indépendant en préconisations phy-

topharmaceutiques  
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Vous trouverez ci-dessous diffe rents liens : 
 

- pour retrouver l’ensemble des matie res actives des produits utilisables : 
 e-phy catalogue produits phyto  

 

- l’e tat des lieux  2023 des re sistances aux diffe rentes mole cules utilise es : 
note nationale  

http://e-phy.agriculture.gouv.fr/
https://ecophytopic.fr/pic/prevenir/note-technique-2023-sur-les-resistances-aux-maladies-de-la-vigne

